
Le salon bien être est organisé par le Comité des Fêtes de Villeneuve de Marc

COMITE DES FÊTES 
Mairie

Le Village
38440 VILLENEUVE DE MARC

REGLEMENT DU SALON BIEN ETRE

* Restauration  : Vous pouvez réserver des plateaux repas

* Chèque de réservation  : à l'ordre du Comité des Fêtes (aucune réservation ne pourra être prise en 
compte sans votre règlement)

* Assurance  : La Comité des fêtes ne répond ni des risques, ni des accidents qui peuvent survenir, 
qu'elles qu'en soient la cause. Le matériel, les produits sont sous la responsabilité des exposants qui 
devront contracter une assurance (R.C.P.) contre destruction, dégradation, vol ou perte. Les 
exposants sont responsables de toutes dégradations du matériel et de l'espace mis à leur 
disposition.

* Lieu  : Salle des Fêtes Villeneuve de Marc (38440)

* Date  : Dimanche 14 Octobre 2018

* Accueil Exposants  : à partir de 7h30 le dimanche matin

* Horaires : Ouverture au Public de 10h à 18h - Entrée libre et Gratuite

* Tarif  : 15€ la Table (1m20 x 0,80 m) & électricité Gratuite

Date Signature

* Contact  : 07.52.63.93.28 - Email : familypoizat@gmail.com

Pour accord avec notre règlement, merci de dater et signer ci-dessous avec la mention "lu 
et approuvé"

* Stand  : L'exposant doit présenter sur son stand que les matériels, services, produits énumérés 
dans leur fiche d'inscription. L'attribution des emplacements est effectuée par l'Organisateuren 
tenant compte de l'activité de chacun. Tout exposant doit être présent sur son stand.
Aucune fermeture ou rangement du stand n'est autorisée avant la fermeture officielle du salon, soit 
le dimanche 14 octobre à 18h.

* Inscription  Merci de nous adresser votre bulletin d'inscription accompagné de votre chèque de 
règlement à l'ordre du Comité des Fêtes de VILLENEUVE DE MARC ainsi qu'un exemplaire du 
réglement du salon bien être dûment signé et daté. Les inscriptions seront prises dans l'ordre 
d'arrivée et dans la limites des places disponibles. Un email en provenance de 
familypoizat@gmail.com ou par un SMS vous confirmera votre inscription.

* Date limite d'inscription : 21 septembre 2018 

* Documents à joindre (obligatoirement) : 
- 1 exemplaire du règlement du salon dûment daté et signé
- Fiche d'inscription accompagnée du chèque de règlement
- 1 attestation d'assurance RCP en cours de validité
- 1 copie de la carte d'identité recto - verso

                                        TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS RETENU

Date Signature


